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COMMUNIQUE DE PRESSE  

CAMPAGNE  POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE (PAC) 2012 
  

A compter du 1er avril 2012 et jusqu'au 15 mai 2012 inclus, les exploitants ont la possibilité de télédéclarer 
leur dossier PAC sur le site Telepac www.telepac.agriculture.gouv.fr.  
 
Ils peuvent s'appuyer dans cette démarche sur des organismes de service (Chambre d'Agriculture, FDSEA, 
CER, COGEP) ou venir réaliser leur télédéclaration à la DDT ou dans une de ses divisions territoriales (avec 
prise de rendez-vous uniquement) :  
 
 
 Rappel des coordonnées de la DDT et de ses divisions : 

 
  

Division Bourges-Vierzon - 6 place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 BOURGES Cedex 
Tél. : 02 34 34 62 80 - Fax : 02 34 34 62 81 - Mél : ddt-divisions-bourges-vierzon@cher.gouv.fr 

  
Division Nord-Est - BP n° 54 - 1, chemin des Groseilles - 18220 LES AIX d’ANGILLON 
Tél. : 02 48 66 61 30 - Fax : 02 48 66 65 28 - Mél : ddt-divisions-nord-est@cher.gouv.fr 

  
Division Sud - 794 rue Pelletier Doisy - BP 119 - 18204 Saint-Amand-Montrond 
Tél. : 02 48 61 53 83 - Fax : 02 48 61 54 99 - Mél : ddt-divisions-sud@cher.gouv.fr 

  
DDT du Cher - 6 place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 BOURGES Cedex 
Tél. : 02 34 34 62 45 - Fax : 02 34 34 63 00 - Mél : ddt-seadr@cher.gouv.fr 

  
Ouverture du lundi au vendredi 9 h 15 - 11 h 30 et 14 h 00 - 16 h 30 (16 h 00 le vendredi) 
www.cher.equipement-agriculture.gouv.fr.  
 
La DDT sera fermée le lundi 30 avril et le lundi 7 mai 
  
 
 Des réunions d'information sur la campagne PAC 2012 organisées par la DDT et la Chambre 
d'Agriculture auront lieu :  
 

- le mardi 10 avril à 14h au Centre Socio Culturel à Orval 
- le jeudi 13 avril à 9h30 à la Chambre d'Agriculture à Bourges 

 
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur de cabinet, 

 
Signé Xavier LUQUET 

 
 
 
 

Contacts presse : 

 Sophie DEROUARD -  02 48 67 34 31 – sophie.derouard@cher.gouv.fr 

 Chantal LEBLANC -  02 48 67 34 36 – chantal.leblanc@cher.gouv.fr 

 Catherine BERGER -  02 48 67 34 79 –  catherine.berger@cher.gouv.fr 
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